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LE ROLE D’UNE FAMILLE 
D’ELEVAGE 

 

QU’EST-CE QU’UNE FAMILLE D’ELEVAGE ? 

 

La famille d'élevage accueille bénévolement une 
chienne reproductrice ou un mâle reproducteur 
appartenant à l'École de Chiens Guides de Paris 
pendant plusieurs années.  

Dans un cadre familial stable, elle contribue au 
maintien de leur socialisation et de leur équilibre 

émotionnel acquis lors de leur cursus d’élève chien 
guide. Une relation de confiance se crée entre la 
famille et le chien afin qu’il se sente à l’aise dans son 
environnement. 

 

QUELS SONT LES ENGAGEMENTS D’UNE FAMILLE D’ELEVAGE ? 

 

 Etre disponible : pour les femelles (en fonction de la décision d’une portée au 

moment des chaleurs) et pour les mâles (en fonction des besoins de saillie) 

 

 Répondre aux besoins fondamentaux du chien :  

Besoins physiologiques 

manger, boire, dormir, éliminer, se mouvoir, absence de douleur 

 

Besoins sociaux 

voir régulièrement des congénères 

 

Besoins d’activité 

physique, mentale, masticatoire 

 

 Ne pas le laisser seul trop longtemps 

A noter qu’une bonne communication entre la famille et l’équipe 
élevage de l’École est essentielle. 
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LES FAMILLES ONT POUR ROLE DE : 

 

 Nous prévenir lors du premier jour des chaleurs des reproductrices. 

 Rendre le mâle reproducteur disponible pour les saillies.  

 Assurer autant que possible les rendez-vous vétérinaires liés aux périodes 

de reproduction (suivi d’ovulation chez les femelles par exemple). En ce qui concerne 

le quotidien, les familles assurent le suivi vétérinaire afin de garder leur chien en bonne 

santé. 

 Nous prévenir si le chien doit être placé chez un proche ou en famille relais. 

 Nous prévenir en cas de changement d’environnement (déménagement, 

changement de travail…). 

EN CE QUI CONCERNE LE DOMICILE : 

 

 La maison ou l’appartement doit être un environnement stable, dans lequel les règles 

de la famille sont clairement établies. 

 Avoir un jardin peut être un avantage, mais cela ne suffit pas et n’est pas obligatoire ! 

Les chiens reproducteurs doivent bénéficier quotidiennement, au minimum, d’une 

vraie promenade en extérieur afin qu’ils explorent et découvrent des environnements 

différents.  

 Il n’y a pas de restriction géographique, mais la proximité avec la région parisienne 

facilite les déplacements notamment lors des périodes de reproduction.  

QUELS SONT LES FRAIS A LA CHARGE DE LA FAMILLE D’ELEVAGE ? 

 

Tous les frais qui ne sont pas inhérents à la reproduction, 

comme les frais de nourriture et de santé du quotidien par 

exemple, sont à la charge de la famille. 

 

Les frais liés à la reproduction « active » sont à la charge 

de l’association, comme les croquettes spéciales 

gestation, les échographies de confirmation de gestation ou les spermogrammes, par 

exemple.  

NOUS RESTONS A VOTRE DISPOSITION POUR TOUTE(S) QUESTION(S) RELATIVE AU ROLE DE 
FAMILLE D’ELEVAGE :  

elevages@chiensguidesparis.fr 
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